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Besoin d’'un meédecin ?
Suivez le bon chemin.

O
V3

Appelez
prioritairement
votre médecin
traitant.

1

En son

absence,

SERVICE contactez
D’ACCES
AUX SOINS Un, auvtre
professionnel

disponible

autour de vous.

Sinon,
appelez le
15, qui reste

le numéro
d'urgence et
devient le
Service d’Acceés
aux Soins.



